
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 12 (1867)

Heft: 15

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 347 —

quels il a parlicipö comme acieur que ce qu'il faul pour eclairer sa marche et

faire un cadre k son portrait. Ainsi cnvisage, le sujet esl restreint sans doule ä

Tiudividu, mais dans cel alonic isolö nous trouvons l'image fidele et vivanle de

Tespece el comme une revölalion des dispositions morales de tonte Tarmee

francaise de celle öpoque. C'est en cela, nous semblc-l-il, que gil le veritable inlöröl de

cet ouvrage qui unil aux solides enseignements resultant d'une analysc con-
sciencieuse et approfondie du ctrur humain Tallinn d'un rech plein d'humour,
de vie el tle vöritö.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le deparlenienl mililaire suisse a adresse aux aulorites militaires
des canlons les circulaires suivanles:

Berne, le 28 juin 1867.

Tit. — Lc deparlenienl s'emprcsse de vous inl'ormer en complöment ä sa

circulaire du 20 et u° 2646 concernant le cours pour armuriers qui aura lieu ä Zo-

lingue, que Ies armuriers-recrues tloivenl recevoir une instruetion pröparatoire
dans leurs canlon.--, allenilti qu'il ne leur sera donne qu'une instruclion loute spö-
eialc tlans le cours susdit. L'inslruction pröparatoire doit s'ötendre sur Ics devoirs

et attributions du soldat et sa conduite au service en gönöral, les Iravaux de

propretö, le paquetage du sac le roulage tle la capote, cl sur la premiere parlie de

l'ecole du'soldal y compris In gymnastique.
Les armuriers-recrues tles canlons oü Tinslruclion premiöre est centralisee,

tloivenl prendre pari h celle instruclion durant 10 jours au moins, ceux des canlons

oü celle centralisation n'existe pas doivent par contre recevoir une instruetion
d'une duree analogue.

En vous priant de vouloir prendre en considöralion ces direclions nous saissis-

sons l'occasion pour vous assurer tle notre parfaite consideration.

Berne, le 29 juin 1867.

Tit. — Le nouveau reglement de service ayanl nöcessitö la rövision et le coni-

plötcineut du reglement sur Ics attributions et devoirs des divers grades, le

deparlenienl s'esl vn dans le cas tle publier une nouvelle ödition de cc reglement.
En vous donnant connaissance de celle disposition, le döpartement sc pennet

d'appeler toul particulierement votre attention sur Turgence qu'il y a de remellre

cc reglement ä lous les officiers el sous-officiers de votre contingent et il vous

prie de vouloir prendre les mesures necessaires ä cel edel.

Le reglement en queslion esl mis cn debil au commissariat föderal des guerres.
au prix de 10 Centimes l'exemplairo

Agröez, lit., etc.

Berne, le ö juillet 1867.
Tit. — Le conseil föderal a döcidö, dans sa söance du 24 juin, la tenue d'une

ecole d'inslriicleurs pour lous les instructeurs de l'infanlerie, commandee par M.
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le colonel föderal Hoffslelter, el qni aura lieu du 6 au 26 octobre prochain ti

Thoune. Jour d'entröe an service 5 oclobre. jour tle licenciement 27 oclobre.

En consöquence, nuus vous invilons n vouloir envoyer lout le personnel d'in-
slructeurs que vous cmployez it Tinslruclion ceutrnlisöc des recrues cl aux cours de

röpötition, excepte Ics instructeurs tle tambours cl de trompettes, pour lc 5

octobre, n In nouvelle cnseine ä Thoune. avec l'ordre de se prösenter l'apres-midi ä

i heures au commandant de Töcole Les instructeurs seront loges dans cetle
caserne et percevronl la sohle ä teneur des prescriptions contenues dans Tarrötö du

Conseil föderal du 20 novembre 1861.

Comme des mutations peuvent avoir eu lieu dans volre corps d'instructeurs
depuis les derniöres Communications que vous nous avez faites ä cc sujet, nous vous

prions de vouloir nous transmettre d'ici au 1er aoül au plus lard Tölal nominatif
des instrncleurs que vous enverrez ä Töcole.

Celle öcole, döcrötöe cMraordinaircmcnt par le Conseil föderal, n [tour bul de

preparer Tintroduclion des fusils l\ chargeinenl par la culasse cl de fainiliariser
d'abord le personnel des instrncleurs nvec le maniement des nouvelles armes el

avec les changements des formes de taclique elementaire que leur introtluolion
nöcessilera. Comme Tarmee föderale entiere pourra etre pourvue de fusils sustlils

pour le commencement tle la prochaine annöe scolaire, il esl tle toule urgenee que
le personnel complet tles instructeurs prenne part ä Tecole de Thoune et nous

prions instamment les cantons de vouloir modifier leurs plans d'inslruclion tle

maniöre qu'ils n'y fassent pas obstacle.

Nous espörons qu'il leur sein possible de terminer les ecoles de recrues avant

l'ouverture de Töcole d'inslruclenrs et estimons que les cours de röpötition qui
co'incideront avec celle derniere pourront avoir lieu sans la presence du personnel

d'instruction.

Nous vous infornions en outre que, eu ögard ä Töcole en queslion le Cunscil

födöral a supprime le cours special pour instructeurs-chefs el Ics trois cours de

lir fixes pour cet auloinne et vous invilons ä vouloir considerer toutes les direclions

donnöes ä leur ögard comme milles et non avenues.

En revanche on organisera im cours special pour les chefs de classe. charges

de Tinstruction du tir ä Tecole tle Thoune, au sujet duquel Ics canlons qui onl a

y envoyer du personnel, recevront des Communications ullerieures.

Agreez, tit., etc.

Berne, le ZI juillet 1867.

Tit. — Par arröte du Conseil föderal suisse du 18 janvier 1867, Töcole des

sapeurs d'infanlerie pour Tannöe courante doil avoir lieu ä Soleure du 26 noüt au

li septembre prochain.

Doivent prendre part ä celte öcole :

I" Un officier de chacun des bataillons appeles au rossenibleinenl föderal de

Iroupes, savoir des balaillons nos I. 10. 20, 25, 26. 36, 39. 'i0. ii. ia,
35, 62, 67 el 69 :
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2° Un sergent-major du bataillon n° ö, Zurich ;

5° Un fourrier id. » 3, id.
4° Deux sergents id. » 4, Argovie:
o° Id. id. » 5, Zurich;
6° Deux caporaux id. » 2, Tessin;
7" Id. id. » 7, Thurgovie:
8° Id. id. »10, Vaud;
9° Un infirmier tle Soleure et deux tambours de Börne:

10° Tous les recrues sapeurs de Tannöe couranle ;

11° Ceux des sapeurs des balaillons appeles au rassemblement de troupes qui
n'auraient pas döjä pris pari ä une öcole föderale de sapeurs.

Toute cetle Iroupe enlrera le 23 aoül n la caserne de Soleure, ä i heures aprös
midi au plus tard el sc mettra ä la disposition du commandant du cours, Monsieur

le colonel föderal Schumacher.
Le Departement se propose d'arriver peu ii peu ä avoir pour chaque bataillon

d'iiifunteiie un officier spöcialement instruit au service de pionnier qui, le cas
öchöanl, aura le commandement des sapeurs du balaillon el qui pourra ölre
chargö des iravaux rentrant dans celte partie.

Nous commencerons cette annöe par les bataillons appeles au rassemblement
de Iroupes, car ils seront les premiers ä öprouver le besoin de posseder au moins
chacun un officier verse dans le service de pionnier. Les cantons intöressös sont
instamment pries de choisir pour cela des officiers fort capables, energiques et qui
soienl autant que possible l'amiliarisös avec cetle partie ensuite de leur vocation
civile.

Les cadres de sous-officiers nöcessaires pour Tecole seront pris, ögalement pour
l'avenir, dans les divers balaillons d'aprös un lour de röle regulier, altendu qu'il
est important que peu ä peu un cerlain nombre de sous-officiers connaissant le

service de pionnier soient repartis dans les bataillons dans une juste proportion.
Par exception, nous appelons nussi celte annöe au service ceux des anciens sa-

peursldes bataillons qui doivent faire partie du rassemblement de troupes qui
u'ont;encore assislö ä nueun cours föderal, car il esl de grande utilile pour
l'exöcution des Iravaux de cc rassemblement de troupes que tous Ies sapeurs qui y
seront appeles aient subi un cours special daus cetle partie.

Par suite de la mesure que maintenant lous les recrues sapeurs devront ötre

appeles ä Tecole födörale, il rösulte qu'aprös quelques annöes lous les sapeurs

sans exceplion auront subi un cours special dans leur parlie.
Les recrues sapeurs devront prendre part dans leur canton ä un cours pröparatoire

de 10 jours au moins avec un dötachement de recrues, cours qui devra

s'ötendre sur les devoirs et les obligations des soldals; cn general sur leur tenue

au service, travaux de propretö, paquetage du sac, rouler la capote et sur la

premiöre parlie de Töcole de soldat, conjoiuleinent avec Tinstruction gymnastique

qui ycorrespond. Dans Ics canlons oü la premiöre instruclion n'esl pas centralisöe,

les recrues devront recevoir pendant le lemps ci-dessus une instruetion

correspondante ii la duröe de ce temps.
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Lors du choix des recrues sapeurs il faut surtout avoir ögard ä prendre des

charpentiers de profession et ä ce que ceux-ci possedent les qualitös preseriles par

le röglement du 25 novembre 1857 pour les Iroupes du genie. L'öquipement esl

celui prescrit par le röglement pour Ics sapeurs d'infanlerie.

La Confederalion supporlera Ics frais de sohle de subsistance de logement el

iTinstruclion de lous Ics hnmmes prenant pari n Tecole.

La troupe devra elre munie de feuilles de route cantonales el dirigee sur

Soleure. Pour le retour eile recevra des feuilles de route du commissaire tles guerres

du cours, si les cantons ne preförent pas leur cn donner ä leur döpart.

L'ecole sera licenciee le 15 seplembre.

Enfin nous prions les canlons intöressös, pour autant quo cela n'aurait pas

encore eu lieu de nous transmettre au plus tard jusqu'au 13 noül prochain Total

nominatif des hommes qu'ils se proposenl d'envoyer ä Töcole donl il s'agit.

Agreez. Messieurs, l'assurance de notre parfaite consideration.

Lc Chef du Departement militaire fedöral.

Welti.

(Du 3 juillet.)
Vu Tordonnance publice lc 3 mai dernier, concernant l'indemnite de voyage

pour les militaires voyageant isolement, le Conseil federal a artete cc qui suit :

1° Los militaires appeles n Töcole d'instructeurs d'infanlerie, reeoivent pour
chaque lieue parcourue sur In plus courte ligne de chemin de fer ou de roule
postale, l'indemnite suivante :

a) Officiers 60 Centimes.

b) Sous-officiers 30 Centimes.
2U Ils louchent cn oulre leur paie d'instructeur pour le jour d'arrivee soil de

licenciement.
Par celle disposition sc trouve modifiö le dernier alinöa de l'arrölö du Conseil

föderal du 20 novembre 1861.

M. le colonel Liebi, commissaire des guerres en chef, ayant, par lettre du 15

courant, demande sa demission, le Conseil födöral la lui aecordöe en lermes bo-
norables cl avec remerciements pour les Services qu'il a rendus.

Allemagne da Sud. (Corresp. part. Juillet 1867j. — Les röorganisations
militaires imposees aux divers etats de l'Allemagne du Sud par la Prusse ne fönt
pas grand progres, car elles renconlrent une profonde anlipalhie dans toutes les
sphöres de la population. II est probable qu'a la premiere occasion favorable les
gouvernements ceux du Wurtemberg et de la [laviere au moins, se dögageront des
traites d'alliance offensive et döfensive qu'ils ont conclus dans un moment de panique
avec leur puissant voisin du Nord. L'armement en revanche est l'objet de reelles
sollicitudes. Le grand-duchö de Bade et le royaume de Wurtemberg ont simplement
demande et recu une provision süffisante de fusils prussiens. La Baviere a transformö
ses fusils Podeviler en un systöme de chargement par la culasse, a piston, assez
imparfait, mais superieur encore au fusil a aiguille. Les Autrichiens en sont toujours
a leur ancien modöle, sauf peut-etre ce qu'il y a en magasin. Au camp de liruclt
cependant les troupes vont ölre munies du lusil transforme Systeme Lindner.

La Baviere aura cet automne un grand camp de manoeuvres sur le Lech, auquel
les Wurtembergeois devaient, dit-on, se joindre. Mais ce projet de röunion a öchoue,
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les Bavarois seront seuls. Le camp sera commande par le prince Luitpold, oncle du
roi, et comprendra tout un corps d'armöe. En voici la röpartition :

Chef d'ötat-major : colonel Schoch, avec lo major Ilorn et le capitaine Xilander
comme aides-de-camp.

Ire division d'infanterie : lieut.-gönöral von der Tann. Chef d'ötat-major : lieut.-
i'olonel Diehl. l,e brigade : genöral major Sleinlen ; 2c brigade : general Pesenecker.

2c division d'infanlerie : lieut.-genöral von Feder. Chef d'etat-major : major
Heinleth. 3<= brigade ; göneral Schumacher; 4-e brigade : gönöral Straub.

Brigades de reserve : generaux majors von Mayer et Orff.
Do nouvelles manceuvres au point de1 vue taclique y seront e.xpöriinenlöes, ainsi

qu'une section nouvelle du corps technique, celle des tölögraphes et des chemins
tle fer de campagne.

Berne. — Promolions et nominations militaires.
Elite. JIM. Hofmann, Charles-Rod. ä Bienne, capilaine; Ballt, Henri, a

Aarmuhle, lieutenant; von Freudenreich, Edouard, de Berne, ler sous-lieutenant.
Landwehr. MM. Berger, Christen, a Muhledorf, lieutenant; Rothacher, Fred., ä

Kceniz, itlem ; Beiner, .lean, a Keoniz, idem; Glans, Christen, a Guggisberg, fer
sous-lieutenant; Messerli. Fred., a Rumligen, itlem: Zwahlen, Ulrich, ä Wahlern,
idem.

i'riiiourcj. Nominations et promotions faites par le Conseil d'Etat, pendant le
premier semestre 18G7.

Le 14 janvier, MM. le lieulenant Mwhr, Auguste, tle Fribourg, promu capitaine
de dragons de röserve n» 28: le sous-lieutenant Limnt, Joseph, de Gevizier, promu
lieutenant tle dragons d'ölite n" 5; Taide-chi'rurgien Chiffeüe, Marcel, de Fribourg,
promu chirurgien-major au bataillon d'eiite n° 39; le mödecin d'escadron Delley.
Auguste, k Cfiätel-St-Denis, promu chirurgien-major au 1 '2 bataillon de reserve
no 118.

Le 23, Siffert. Pierre, du Pelit Cormontlos, nomine aiilc-chirurgien au bataillon
d'ölite n° 39.

Le 0 mars, M. Müller, Charles, de Fribourg, capitaine aide-major, promu major
au bataillon de röserve n" 99. Le li, le 2« sous-lieutenant Weck, Hyppolite, de
Fribourg, promu 1«' sous-lieutenant a la balterie d'elile de K liv. n" 13; te lieutenant

Fraglicher, Nicolas-Bruno, de Fribourg, promu capitaine de carabiniers de
röserve n° 53. Le 29, le Ur sous-lieutenant Pellet, Jean-Daniel, a Morat, promu
lieutenant 2" fusiliers du l,2 bataillon d'ölile ii" 78.

Lc 23 mai, Taspirant de 11° classe, Bondallaz, Arthur, d'Eslavayer, nommö 2?

sous-lieutenant de carahiniers; Taspirant de II« classe Gapany, Maxime, idem. Lc
30, les lieutenants Barras, Calyhite, ä Bulle, promu capitaine k la i° fusiliers du
balaillon d'eiite n° 56; Boccard, Hubert, de Fribourg, promu capitaine ä la 2c

chasseurs du bataillon d'eiite n° 39 ; Weck, Charles, de Fribourg, promu capitaine aide-
major au bataillon iTelitc n° 56; Kofmehl, Joseph, de Fribourg, promu capitaine
aide-major au bataillon de reserve n" 99; Domon, Ovide, de Montilier, capitaine:
le 1" sous-lieutenant Grandjean, Jean, d'Attalens, promu lieutenanl.

Le 6 juin, l'adjudant-soiis-oi'ficier Gady, Theod., tle Fribourg, nommö sous-
lieutenarit porle-drapeau au I 2 balaillon d'eiite n° 78 ; le caporal Sijfert, Peter,
de Cormondes, nomme 2c sous-lieutenanl au 1,2 bataillon d'ölile n° 78. Le 17, les
lieutenants Curlij. Joseph-Andre, a Fribourg, nommö capitaine de la compagnie du
train de parc d'eiite n° 77; Buillard, N'icolas-Cyprien, aTasberg, nommö capitaine
de Ia compagnie de train tle parc de röserve n° 87; le lc sous-lieutenant Wildbolz,
Wilhem, äWunnenwyll, promu lieutenant ä la batterie d'eiite n" 13 (4 liv.); l'adjudant

d'artillerie Renevey, Zolique, tle Villarimboiul, nommö 2c sous-lieutenant de

train de parc d'ölite n» 77; le fourrier d'arlillerie Sr/w»'</,_Hyacinlhe, k Fribourg,
nommö 2c sous-lieutenant de train de parc de reserve n° 87.

PS. Le bataillon n° 39 (commandant Sudan), fera le rassemblement de troupes en

remplacement du bataillon n° 50 (commandant Weck-Reynold).

Valais. — Promotions et nominations durant le 1er semestre tle 1867.
Arrondissement oriental. M. Julier, Thöodule, de Varonne, 2c sous-lieutenant

de carahiniers.
Arrondissement central. MM. Blanc, Jos.-Alphonse, d'Ayent, aumönier; Roten,

Adolphe, de Sion, 2e sous-lieutenant tle carabiniers.
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Arrondissement qccidental. MM. Piota, Charles, de Martigny, major; Schmidt,
Adolphe, ä St-Maurice, medecin de bataillon ; Cropt, Camille, de Martigny, capitaine ;
Crettez, Jos.-Nicolas, d'Orsiöres, lieutenant; Pottier, Stanislas, de Monthey, 2c
sous-lieutenant de landwehr.

CONCOURS DES SOCIETES DE SECOURS AUX BLESSES MILITAIRES
DES ARMEES DE TERRE ET DE MER.

Les delegues des societes inlernalionales de secours, reunis ä Paris, ont nommö
une commission speciale chargöe d'öludier les meilleurs modes de transport pour
les blessös.

Dösirant metlre ä profit Texperierice de tous ceux qui, par profession ou par
Philanthropie, se sonl oecupös de cette queslion, ils meltcnl au concours la Solution
des problemes suivants:

1° La conslruclion d'une voilure d'ambulance pouvant contenir deux personnes
couchöes et deux assises, ou bien huit personnes assises, et rötinissant les conditions

dösirables de lögerelö, d'espace, de Ventilation, de soliditö, de Suspension,
de simplicitö de construction el de facilitö pour le chargement el le döchnrgemcnl
des blesses.

La voilure tloit ölre conduite par un postillon et combinee pour la traclion de
deux chevaux seulement. Elle doit avoir une largeur interieure d'au moins 1 m.
20, el Tölövation des banquellcs au-dessus du sol ne doit pas döpasser I in. 10,
ni la hauteur totale 2 m. 50, y compris la couverture.

2° La confection d'un brancard ä roues ayanl sa Suspension propre, pour qu'il
conserve son elasticitö propre lorsqu'il esl enlevö de son essieu pour ölre place
dans un vehicule quelconque, et röunissant les condilions de lögerelö, de solidite
el de modicilö de prix.

3° La construction d'un brancard sans roues, c'esl-ä-dired'un brancard ä main,
pour le transport des blesses du champ de bataille, röunissant les condilions du
modele precedent, auxquelles doit ölre ajoulee la facilitö d'emballage.

La commission internationale döcide que si parmi les modöles qni lui sonl
prösentös il s'en trouve qui röpondenl pour chaque objet aux conditions du programme,
eile decernera les prix suivants :

Pour les deux meilleures voitures, un premier prix de mille francs ou une
medaille d'or, et un second de cinq cents francs ou une medaille d'argent:

Pour le meilleur brancard ä roues, Irois cents francs ou une medaille
d'argent;

Pour le meilleur brancard ä main, deux cenis francs.
Les personnes qui dösireraienl concourir sont inviiees ä examiner les modeles

que les societes de secours onl reunis ä leur ambulance de TExposilion universelle

oü le secretaire de la commission donnera tous les renseignements demandes,

le lundi et le vendredi de chaque semaine, de neuf heures ä onze heures du

matin, jusqu'au 10 aoüt 1867, epoque fixee pour le delai du concours. Les
personnes qui n'habitent pas Paris pourront s'adresser, par lettres affranchies, au

secrelariat, rue Roquepine, 18.

L'administration de la REVDE MILITAIRE SUISSE rappelle ä

MM. les actionnaires que les coupons 70, 71, 72, 73, 99, 106 et
108, de Texercice de 1865, et les coupons 70, 71, 72. 73, 99, 105,
106, 107, 108 et 111, de Texercice de 1866, n'ont pas encore ete
presentes ä Tencaissement.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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